
 

 

 

 
AVIS PUBLIC 

DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉMOLITION 
 

 
Prenez avis que le Comité de démolition est saisi de la demande d’autorisation de démolition 
suivante : 
 

Immeubles affectés Nature de la demande d’autorisation 

 
Adresse : 884-886, rue Martin 
Lot : 5 975 084 
 

 

Autoriser la démolition des deux bâtiments 
principaux conformément au Règlement 
790-00-2022 relatif à la démolition des 
immeubles. 
 

 
Toute personne qui veut s’opposer à la demande de démolition doit, dans les 10 jours 
de la publication de l’avis public ou, à défaut, dans les 10 jours qui suivent l’affichage de 
l’avis sur l’immeuble concerné, faire connaître par écrit son opposition motivée à la 
greffière de la Ville, soit par courriel à greffe@st-amable.qc.ca, soit par la poste aux 
coordonnées suivantes : 
 
Service du greffe / à l’attention de la greffière  
575, rue Principale 
Saint-Amable (Québec) J0L 1N0 
 
Le comité statuera sur la demande, le 1er juin 2023 à 18h30, à la salle Albert McDuff, située 
au 575, rue Principale, 1er étage, à Saint-Amable. Cette séance est publique. 
 
 
Saint-Amable, ce 18 mai 2023 
 
 
 

 
Isabelle Paquette, avocate 
Greffière 
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